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3. Demande que les negociations entre les 
representants des deux communautes reprennent 
d'urgence, de maniere positive et constructive, et 
qu' elles soient menees librement et sur un pied d' egalite 
sur la base de propositions detaillees et concretes 
emises par les parties interessees en vue de parvenir 
aussitot que possible a un accord mutuellement accep
table fonde sur les droits fondamentaux et legitimes 
des deux communautes; 

4. Exige que les parties interessees s'abstiennent de 
toute action unilaterale qui pourrait compromettre les 
chances d'une solutionjuste et durable du probleme de 
Chypre par des moyens pacifiques; 

5. Recommande au Conseil de securite de garder 
la question de Chypre constamment a I' etude et d'adop
ter tous les moyens pratiques propres a promouvoir 
l'application effective de ses resolutions pertinentes 
sous tous leurs aspects; 

6. Demande aux parties interessees de cooperer 
pleinement avec le Secretaire general dans l'accom
plissement des taches qui Jui incombent en vertu des 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale et 
du Conseil de securite ainsi qu'avec la Force des 
Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre; 

7. Decide d'inscrire la question intitulee "Question 
de Chypre" a l'ordre du jour provisoire de sa trente
troisieme session et prie le Secretaire general de suivre 
l'application de la presente resolution et de faire rap
port a ce sujet a I' Assemblee generale Iors de ladite 
session. 
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32/18. Restitution des oeuvres d'art aux pays victimes 
d 'expropriation 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 
18 decembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, 3187(XXVIII) du 18 decembre 1973, 3391 (XXX) 
du 19 novembre 1975 et 31/40 du 30 novembre 1976, 

Prenant note des resolutions 17 et 24 adoptees par la 
cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvemement des pays non alignes, tenue a Colombo 
du 16 au 19 aout 197632 , 

Persuadee que la promotion de la culture nationale 
peut accroitre l'aptitude d'un peuple a comprendre la 
culture et la civilisation d'autres peuples et done exer
cer d'heureux effets sur la cooperation internationale, 

Persuadee egalement que la protection par tous Jes 
moyens de la culture et du patrimoine nationaux fait 
partie integrante du processus de preservation et 
d'epanouissement des valeurs culturelles, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general3 3 , 

1. Invite tous les Etats Membres a signer et ratifier 
la Convention concernant Jes mesures a prendre pour 
interdire et empecher )'importation, !'exportation et le 

32 Voir A/31/197, annexe IV. 
33 A/32/203. 

transfert de propriete illicites des biens culturels34 , 

adoptee le 14 novembre 1970 par la Conference 
generale de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture; 

2. Demande a tous Jes Etats Membres de prendre 
toutes les mesures necessaires pour empecher sur leur 
territoire tout trafic illicite d'reuvres d'art provenant de 
tout autre pays, notamment de territoires qui ont ete ou 
sont sous la domination et I' occupation coloniales ou 
etrangeres; 

3. Affirme que la restitution a un pays de ses objets 
d'art, monuments, pieces de musee, manuscrits, 
documents et de tout autre tresor culture! ou artistique 
constitue un pas en avant vers le renforcement de la 
cooperation intemationale et la preservation et 
I' epanouissement des valeurs culturelles; 

4. Decide de demeurer saisie de la question et 
d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente
quatrieme session le point intitule "Restitution des 
reuvres d'art aux pays victimes d'expropriation", afin 
d'examiner Jes progres realises et, en particulier, 
l'action menee dans ce domaine par l'Organisation des 
Nations Unies pour )'education, la science et la culture. 

66' seance pleniere 
I I nm·emhre 1977 

32/19. Cooperation entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation de l'unite africaine 

L 'Assemhlee generate, 

Rappe/ant toutes ses resolutions precedentes sur la 
cooperation entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de I'unite africaine, y compris en par
ticulier la resolution 31/13 du 16 novembre 1976, 

Prenant note des resolutions pertinentes adoptees 
par la Conference des chefs d'Etat et de gouvemement 
de l'Organisation de l'unite africaine a sa quatorzieme 
session ordinaire, tenue a Libreville du 2 au 5 juillet 
19771

', 

Tenant compte de la declaration faite par le President 
en exercice de la Conference des chefs d'Etat et de 
gouvemement de l'Organisation de l'unite africaine a la 
34e seance pleniere de l'Assemblee generale, le 14 oc
tobre I 97736 , 

Felicitant )'Organisation de )'unite africaine du role 
important qu' elle continue de remplir en contribuant a 
realiser Jes objectifs de !'Organisation des Nations 
Unies dans le monde en general et sur le continent 
africain en particulier, 

Notant avec satisfaction les initiatives que !'Orga
nisation de l'unite africaine a prises dans le but de 
promouvoir la cooperation multilaterale entre les Etats 
africains et les efforts deployes pour favoriser, avec le 
concours de l'Organisation des Nations Unies, le 
developpement social et economique en Afrique, 

Notant avec sati4action Jes efforts soutenus 
deployes par !'Organisation de I'unite africaine et les 
organes competents de l'Organisation des Nations 

34 Organisation des Nations U nies pour r education, la science et la 
culture, Acte.1· de la Conference !(enerale, seizieme .1e.1.1io11, vol. I : 
Resolutions, p. 141 a 148. 

" Voir A/32/3 JO. 
·'

6 Documents officiels de f'Assemh/ee !(enerale, trente-drnxii'me 
se.1sion. S1'ances pleniere,. 34" seance, par. 23 a 154. 
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Unies les institutions specialisees et Jes autres or
ganis~es des Nations U~ies en v1:1e de c~ntribue~ a la 
solution des graves problemes sociaux et econom1ques 
qui affectent le continent africain, 

Prenant acte avec sati~Jaction de la cooperation 
fructueuse entre l'Organisation de )'unite africaine et 
)'Organisation des Nations Unies pour J'orga1;1isation 
de la Conference intemationale pour le souhen aux 
peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue a Maputo 
du 16 au 21 mai 197737 , et de la Conference mondiale 
pour l'action contre )'apartheid, tenue a Lagos du 22 au 
26 aout 197738 , et des resultats positifs auxquels ont 
abouti ces conferences, 

Consciente de la necessite urgente d'accorder une 
assistance et un soutien accrus aux victimes du colo
nialisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid 
par suite de I 'intensification des actes de provocation et 
d'agression du regime d'apartheid en Afrique du Sud et 
en Namibie et du regime illegal de la minorite raciste de 
la Rhodesie du Sud contre Jes pays limitrophes, 

Consciente de la necessite de prendre des mesures 
effectives pour assurer la diffusion la plus large possible 
aux renseignements relatifs a la lutte que menent les 
peuples africains en cause pour se liberer du colo
nialisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid, 

Reaffirmant la determination de )'Organisation de 
!'unite africaine et de !'Organisation des Nations Unies 
a reuvrer en etroite cooperation pour l'instauration du 
nouvel ordre economique international, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la cooperation entre !'Organisation des Nations Unies 
et !'Organisation de l'unite africaine39 et felicite le 
Secretaire general de ses efforts tendant a promouvoir 
cette cooperation; 

2. Exprime sa profonde sati~faction de la contribu
tion remarquable apportee par )'Organisation de l'unite 
africaine aux travaux pertinents des organes interesses 
de l'Organisation des Nations Unies; 

3. Invite I'Organisation de !'unite africaine et 
l'Organisation des Nations Unies a cooperer pleine
ment a )'application rapide de la Declaration de Maputo 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie et du Programme d'action pour la liberation du 
Zimbabwe et de la Namibie40 , adoptes par la Con
ference intemationale pour le soutien aux peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie, tenue a Maputo du 16au 
21 mai 1977, et de la Declaration de Lagos pour l' action 
contre l'apartheid41 , adoptee par la Conference mon
diale pour l' action contre I' apartheid, tenue a Lagos du 
22 au 26 aout 1977; 

4. Felicite l'Organisation de l'unite africaine des 
efforts qu 'elle deploie pour trouver des solutions aux 

37 Pour le rapport de la Conference. voir A/32/ 109/Rev .1-S/ 12344/ 
Rev. I (Documents officiels du Conseil de securite, trente-deuxiemc 
annee, Supplement de Jui/let. ao11t et septemhre 1977). 

38 Pour le rapport de la Conference, voir A/CONF .91/9 (publica
tion des Nations Unies, numero de vente: F.77.XIV.2 et 3 et rec
tificatif). 

39 A/32/207. 
40 A/32/ 109/Rev .1-S/ 12344/Rev. I, annexe V. Pour le texte 

imprime, voir Documents officiels du Conseil de securite, trente
deuxieme annee, Supplement de Jui/let, ao11t et septemhre 1977. 

41 A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.77.XIV.2 et rectificatif). sect. X. 

problemes africains d'une importance vitale pour la 
communaute intemationale; 

5. Reaffirme la determination de !'Organisation des 
Nations Unies, agissant en cooperation avec 
!'Organisation de !'unite africaine, d'intensifier ses ef
forts pour mettre fin aux derniers vestiges du colo
nialisme et de la discrimination raciale et a l'apartheid 
en Afrique australe; 

6. Reconnait qu'il est important qµe !'Organisation 
des Nations Unies et Jes institutions specialisees soient 
etroitement associees, le cas echeant, aux efforts de 
)'Organisation de !'unite africaine pour promouvoir la 
cooperation sociale et economique en Afrique; 

7. Prie le Secretaire general de continuer a prendre 
les mesures necessaires pour renforcer la cooperation 
sur les plans politique, economique, cu_Iturel et _admi
nistratif entre !'Organisation des Nations Umes et 
l'Organisation de l'unite africaine conformement aux 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale, no
tamment en ce qui concerne l'octroi d'une assistance 
aux victimes du colonialisme et de !'apartheid en 
Afrique australe et, a cet egard, :ippelle a nouveau 
!'attention sur le Fonds d'assistance pour la lutte contre 
le colonialisme et I' apartheid cree par l 'Organisation de 
)'unite africaine; 

8. Prie de nouveau les organes de J'Organisation 
des Nations Unies, en particulier le Conseil de securite, 
le Conseil economique et social, le Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux, le 
Comite special contre l'apartheid et le Conseil des Na
tions U nies pour la Namibie, de continuer a prendre des 
mesures efficaces en vue d'associer etroitement et 
regulierement !'Organisation de I'unite africaine a tous 
leurs travaux relatifs a I' Afrique; 

9. Invite les institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies interesses a poursuivre 
et a intensifier leur cooperation avec l'Organisation de 
J'unite africaine et, a travers elle, avec les mouvements 
de liberation nationale du Zimbabwe et de la Namibie, 
en particulier dans le contexte de la resolution 31/30 de 
I' Assemblee generale, en date du 29 novembre 1976; 

10. Exprime sa sati~faction au Secretaire general 
pour les efforts qu'il deploie au nom de la communaute 
internationale afin de fournir des programmes efficaces 
d'aide aux differents Etats africains confrontes a de 
graves difficultes economiques en raison de circons
tances politiques et geo-economiques speciales; 

11. Prie tous les Etats Membres, les organisations 
regionales et intemationales ainsi que les organismes 
des Nations Unies a appuyer pleinement et genereuse
ment les programmes d'assistance organises par le 
Secretaire general; 

12. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generate, I ors de sa trente-troisieme ses
sion, un rapport sur l'application de la presente 
resolution et sur le developpement de la cooperation 
entre )'Organisation de !'unite africaine et les orga
nismes des Nations U nies interesses. 
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